


22DLECUYER 
Société Civile Immobilière à capital variable au capital minimum de 100 € 

Siège social: 5, rue des petits carreaux - 75002 PARIS 
RCS Paris 851 643 031 

Procès-Verbal 

de l'Assemblée Générale Ordinaire du 19 novembre 2023 à 20h 

Sise au 5 rue des petits carreaux - 75002 Paris 

L'an deux mille vingt trois, à 20 h, Monsieur Jean Michel Lécuyer, né le 04 septembre 1969 à Vannes (56), résidant 5 rue des 
petits carreaux -75002 Paris, et Madame Stéphanie Pertuis, épouse Lécuyer, née le 6 mars 1968 à Besançon (25), 

Associés de la Société Civile Immobilière à capital vaiiable 22D LECUYER, enregistrée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris, sous le numéro 851 643 031, dont le siège social est sis 5 rue des petits carreaux, 75002 PARIS, se sont réunis 
pour l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société, au 5 rue des petits carreaux, dûment convoqués par le gérant, Jean 
Michel Lécuyer. 

M. Jean-Michel Lécuyer est désigné pour présider la séance.

La totalité des associés étant présents, le Président déclare que les associés ont renoncé au délai de 15 jours prévu par les 

statuts ; la présente réunion est considérée comme valablement convoquée. 

Le Président déclare que les documents visés par la loi ont été tenus à la disposition des associés au siège social de la société, 
conformément à la loi et aux règlements en vigueur. 

Le Président rappelle l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ordinaire 

• Résolution n°1 : Agrément de Céleste Lécuyer et Antonin Lécuyer comme associés de la Société et approbation de la 
Cession d'une part à Céleste LECUYER et d'une part à Antonin LECUYER

• Résolution n°2: Mise à jour des Statuts de la Société
• Résolution n°3 : Pouvoirs pour formalités

RESOLUTION N°1 

Agrément de Céleste LECUYER et Antonin LECUYER comme associés de la Société et approbation de la cession de 2 
parts 

Le Gérant présente aux associés le projet de cession par Jean Michel Lécuyer de 2 parts de la Société qu'il détient, l'une à Céleste 
LECUYER, sa fille, l'autre à Antonin LECUYER, son fils. 

La Société a été créée le 17 juin 2019. Il s'agit d'une SCI à capital variable, imposée à l'IR. Lors de sa création, elle est dotée d'un 

capital de 100 € et des comptes courants ont été apportés à hauteur de 20 571,60€ par compensation de créance (correspondant aux 

frais de création de la société, et au dépôt de garantie effectués pour l'achat de l'appartement du 22 rue Dussoub). 

Elle a procédé le 27 août 2019, à une augmentation de capital de 188 500 €, réalisée à hauteur de 168 000 € par apport en numéraire, 

et de 20 500 € par conversion de compte courant d'associé. 

Au 19 novembre 2023, avant la présente assemblée générale, le capital de la société s'établit donc à 188600 €, réparti en 188 600 

parts de 1 €. 

Il est réparti comme suit 

. . Répartition Répartition 
. , Montant souscrit 

b d d . , Associe 
. d 

nom re es ro1ts 
Nombre de parts 

. a d ate a ate . 

Stéphanie Lécuyer 94350 94350 

Jean Michel Lécuyer 94250 94250 

parts de votes 

50,02% 50,02% 

49,98% 49,98% 

TOTAL 188600 188600 100% 100% 

A l'issue de la cession des 2 parts, au prix d'un euro par action, le capital sera réparti comme suit: 



Montant souscrit 
Répartition Répartition 

Associé 
Nombre de parts 

à date à date 
nombre des droits 

parts de votes 

Stéphanie Lécuyer 94350 94350 50,02% 50,02% 

Jean Michel Lécuyer 94248 94248 49,98% 49,98% 

Céleste Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

Antonin Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

TOTAL 188600 188600 100% 100% 

Les associés : 

agréent Céleste Lécuyer, née le 05/10/2003 à Paris !4ème, fille de Jean Michel et Stéphanie Lécuyer. comme associée de 

la SCI 22D Lécuyer 

agréent Antonin Lécuyer, né le 07/03/2000 à Paris !4ème, fils de Jean Michel et Stéphanie Lécuyer. comme associé de la 

SCI 22D Lécuyer 

approuvent la cession par Jean Michel Lécuyer d'une part de la SCI 22D LECUYER, au prix de un euro par part, à 

Céleste Lécuyer 

approuvent la cession par Jean Michel Lécuyer d'une part de la SCI 22D LECUYER, au prix de un euro par part, à 

Antonin Lécuyer 

Notent nonobstant que, s'agissant d'une transmission entre ascendant et descendant, la cession de ces paits sociales, 

confmmément à l'article 11.4 des Statuts, est libre. 

La présente résolution est approuvée à l'unanimité. 

RESOLUTION N°2 

Mise à jour des Statuts de la Société 

A la suite de la Cession de 2 parts Sociales, l'une à Céleste Lécuyer et l'autre à Antonin Lécuyer, intervenue le 19/11/2023, 
l'article 7.2 des statuts est mis à jour cmmne suit: 

Article 7.2 : Capital Social souscrit 

A la creation de la Société, le capital est fixé à 100 €, réparti en 100 parts sociales, numérotées de 1 à 100. 

Souscripteurs 

Jean Michel LECUYER 

Stéphanie LECUYER, né(e) PERTUIS 

Total 

Nombre de parts 
souscrites 

50 parts 

50 parts 

100.0 parts 

Jvfontant total de 
l'apport 

50€ 

50 € 

100€ 

La Société a procédé le 27 août 2019, à une augmentation de capital de 188 500 €, réalisée à hauteur de 168 000 € par apport en 

numéraire, et de 20 500 € par conversion de compte courant d'associé. A l'issue de cette augmentation de capital, le capital de la 

société s 'établit donc à 188600 €, réparti en 188 600 parts de 1 €. 

Il est alors réparti comme suit : 

. . Répartition Répartition 
, . . Montant souscrit a . 

Associe Nombre de parts sociales a date 
d 

nombre des droits 

Stéphanie Lécuyer, née Pertuis 94350 

Jean Michel Lécuyer 94250 

ate . 
d parts e votes 

94350 50,02% 50,02% 

94250 49,98% 49,98% 

TOTAL 188600 188600 100% 100% 



A l'issue, le 19 novembre 2023, de la cession par Jean Michel Lécuyer d'une part (mumérotée 1) à Céleste Lécuyer et d'une 

part (numérotée 2) à Antonin Lécuyer, le capital est réparti comme suit: 

Nombre de parts Montant souscrit 
Répartition Répartition 

Associé nombre des droits 
sociales à date à date 

parts de votes 

Stéphanie Lécuyer, née Pertuis : 94350 94350 50,02% 50,02% 

Jean Michel Lécuyer 94248 94248 49,98% 49,98% 

Céleste Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

Antonin Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

TOTAL 188600 188600 100% 100% 

La présente résolution est approuvée à l'unanimité. 

RESOLUTION N°3 

POUVOIRS POUR FORMALITES 

Les associés donnent tous pouvoirs au Gérant pour effectuer toutes formalités. 

La présente résolution est approuvée à l'unanimité. 

Fait à Paris, le 19 novembre 2023 

Stéphanie Lécuyer 















1 

l'emploi de biens communs, ainsi que sa renonciation définitive à revendiquer la qualité d'associé, figure en 
annexe aux présentes. 

Article 7.2 : Capital Social souscrit 

A la creation de la Société, le capital est fixé à 100 €, répa1ti en 100 parts sociales, numérotées de 1 à 100. 

Nombre de parts Montant total de 

Souscripteurs souscrites l'apport 

Jean Michel LECUYER 50 parts 50 € 

Stéphanie LECUYER, né(e) 50 parts 50 € 

PERTUIS 

Total 100.0 parts 100 € 

La Société a procédé le 27 août 2019, à une augmentation de capital de 188 500 €, réalisée à hauteur de 

168 000 € par apport en numéraire, et de 20 500 € par conversion de compte courant d'associé. A l'issue de 

cette augmentation de capital, le capital de la société s'établit donc à 188600 €, réparti en 188 600 parts de 

1 €. 

li est alors réparti comme suil : 

- - - - - - - -

. . Répa1iitio Réparlitio 
""�-é-"'=b�.,- -.-1_ . .,..il---Monlant_souscnt_a

--=-=b- --,--., -• _Assoc1 1,um rc ue parts socia es a ate i• t 
- n nom re nues u1·01ts 

Stéphanie Lécuyer, née Pertuis 94350 

Jean Michel Lécuyer 94250 

'1 e de votes 

94350 50,02% 

94250 49,98% 

TOTAL 188600 188600 

parts 

50,02% 

49,98% 

100°/,, 100% 

1 

A 1' issue, le 19 novembre 2023, de la cession par Jean Michel Lécuyer d'une part (mumérotée 1) à Céleste 

Lécuyer et d'une part (numérotée 2) à Antonin Lécuyer, le capital est réparti comme suit: 

1 Répartition Répartition 
Associé 

1 

Nombre de paris Mon la nt nombre des droits de sociales fi date souscrit fi date parts votes 

Stéphanie Lécuyer, née Pertuis : 94350 94350 50,02% 50,02% 

Jean Michel Lécuyer 94248 94248 49,98% 49,98% 

Céleste Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

Antonin Lécuyer 1 1 0,00001 0,00001% 

!TOTAL 188600 1 188600 � 100% 100% 
1 

1 
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